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Les motifs liés à l'aptitude sont démontrés (contredisant la fabrication de toutes pièces d'un
dossier pour la licencier). La chronologie met en évidence que quel que soit l'état d'esprit du
service des ressources humaines en mars 2017, une nouvelle fonction a bien été confiée à
madame N avec effet au 1er février 2018 (à l'issue de sa mission temporaire exercée
depuis mars 2016 entre Paris et Bruxelles) et qu'Euroclear a pris du temps avant de décider
de licencier madame N , sans s'arrêteraux premiers mails demadame B
contenant des remarques sur le travail effectué, puisque le licenciement est intervenu le 12
décembre 2018.

En conclusion,la cour considère que madame N échoue à démontrer que les motifs
du licenciement ne sont pas en lien avec son aptitude malgré les développements consacrés
ci-avant aux motifs liés à l'aptitude que la cour estime suffisamment démontrés.

La cour n'estime pas qu'il est prouvé qu'un employeur normal et raisonnable placé dans les
mêmes circonstances et en droit de se montrer d'autant plus exigeant compte-tenu de
l'expérience de madame N. et de son niveau de fonction, n'aurait jamais licencié une
employée se retrouvant dans la même situation que madame N • Ni la longue
ancienneté de madame N ni ses bonnes évaluations de 2000 à 2017 ni les mails de
soutien de ses collègues ne sauraient justifier une conclusion contraire.

Au vu de l'ensemble des développements qui précèdent, le licenciement de madame
n'est pas manifestement déraisonnable.

4. Le dédommagement subi en raison de l'attitude fautive/abusive

Les principes.

La cour partage l'interprétation donnée par la jurisprudence citée ci-après.

L'exercice d'un droit peut apparaître excessif et constituer un abus de droit s'il dépasse
manifestement l'exercice normal du droit par un employeur normalement prudent et
diligent (Cass., jère ch.,6 janvier 2011,R.G.D.C.,2012, note P. Bazier, p. 388-403 ; Cass., 18
février 2008,J.T.T.,2008,p. 117, note P. Joassart ; Cass.,12 décembre 2005,J.T.T.,2005,p. 155;
Cass., 1° février 1996,Pas., 1996,1,p. 158), ce qui recouvre plusieurs critères, tels que
l'intention de nuire (Cass.,19 février 2010,R.G n° C.09.118.F,www.juportal.be ; Cass.,10
septembre 1971, Pas., 1972,1,p. 28), l'exercice d'un droit sans intérêt raisonnable et suffisant
(Cass.,4 mars 2010,R.G. n° 08.0324.N,www.juportal.be; Cass.,30 janvier 2003,R.G.
C.00.0632.F, www.juportal.be), ce qui est le cas spécialement lorsque le préjudice causé est
sans proportion avec l'avantage recherché ou obtenu par le titulaire du droit (Cass.,17
février 2012,R.G. n° C.10.0651.F, www.juportal.be : la Cour de cassation ajoutant dans cet
arrêt: dans l'appréciation des intérêts en présence, le juge doit tenir compte de toutes les
circonstances de la cause ; Cass.,17 janvier 2011,R.G. n° C.10.0246.F,www.juportal.be;
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Cass.,14 octobre 2010,R.G. n° C.09.0608.F, www.juportal.be; Cass.,9 mars 2009, R.G.D.C.,
2010, note J. Germain ; Cass.,17 mai 2002,R.G. n° 01.0101.F, www.juportal.be, Cass., 30
novembre 1989,RG n° 8458,www.juportal.be), le détournement du droit de sa finalité
économique et sociale (Cass.,24 septembre 2001, J.T.T., 2002, p. 63). Les circonstances du
licenciement peuvent également révéler le caractère abusif du licenciement.

Conformément au droit commun, c'est au travailleur qui invoque avoir été victime d'un abus
de droit qu'il incombe de le démontrer et ce conformément à l'article 1315 de l'ancien Code
civil et 870 du Code judiciaire. Cette règle de charge de la preuve se retrouve désormais
consacrée par l'article 8.4 alinéa 1°' du Code civil qui dispose que « celui qui veut faire valoir
une prétention en justice doit prouver les actes juridiques ou faits qui la fondent ».

Ledit travailleur a également la charge de la preuve que cette faute est en lien de causalité
avec un dommage distinct de celui réparé par l'indemnité de préavis. L'indemnité de préavis
couvre de manière forfaitaire tout le dommage, matériel et moral, qui découle de la rupture
irrégulière du contrat, tandis que l'indemnité pour abus de droit couvre le dommage
extraordinairequi n'est pascausé par le congé lui-même (Cass.,7 mai2001, J.T.T.,2001,p.410 et suiv., note C. Wantiez).

Pour déterminer l'étendue d'un dommage causé par une faute, il peut être recouru à une
évaluation ex aequo et bono aux conditions suivantes:

«Le juge du fond apprécie en fait l'existence d'un dommage causé par un acte illicite et le
montant destiné à le réparer intégralement. Il peut recourir à une évaluation ex aequo et
bono s'il indique la raison pour laquelle le mode de calcul proposé par la victime ne peut être
admis, et constate en outre l'impossibilité de déterminer autrement le dommage qu'il

Application.

invoque que sa démarche de se plaindre de monsieur ' en 2015 a
léplu et réitère sa thèse selon laquelle Euroclear a monté de toutes pièces un stratagème

en la fraudant de ses droits et que la décision de licenciement révèle une intention de lui
nuire.

La cour renvoie aux développements déjà consacrés au stratagème dans le cadre de
l'appréciation de la demande d'indemnité pour licenciement manifestement déraisonnable,
lequel a été jugé non prouvé.
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Madame N n'établit pas qu'Euroclear a abusé de son droit de licenciement, même s'il
est compréhensible que ce licenciement n'ait pas été facile à accepter après 18 années de
travail pour le compte d'Euroclear.

Le fait allégué que madame N ne s'y attendait pas ne prouve pas qu'Euroclear a
commis une faute en la licenciant pour des motifs liés à son aptitude que la cour a jugés
établis.

Les marques de soutien de collègues de travail ne prouvent pas cet abus.

La demande d'octroi d'une indemnité pour licenciement abusif n'est dès lors pas fondée.

5. La somme de 1 euro au titre d'indemnité pour discrimination, au titre de diverses
arriérés de primes, rémunération, parts patronales dans diverses assurances.

Madame N qui ne consacre pas de développement à ce chef de demande dans ses
conclusions, n'établit avoir droit à un quelconque montant à ce titre.

Cette demande d'octroi d'1 euro est dès lors non fondée.

6. Les dépens

succombante.
En vertu de l'article 1017 alinéa 1° du Code judiciaire, les dépens sont à charge de la partie

L'article 1017 alinéa 4 autorise le juge à compenser les dépens si les parties succombent
respectivement sur quelque chef. Tel est notamment le cas lorsque qu'une partie n'obtient
pas totalement gain de cause (Cass., 19 janvier 2012, Pas.,2012,p. 158), voire même lorsqu'en
présence d'une seule demande, bien que celle-ci soit totalement rejetée, le défendeur se
voit débouter de l'un des moyens de défense qu'il avait soulevé (Cass.,23 novembre
2012, Pas.,2012, p. 1316; Cass.,25 mars 2010,Pas.,2010,p. 1004; H. Boularbah, Les frais et
les dépens, spécialement l'indemnité de procédure in Actualités en droit judiciaire, CUP,
2013, volume 145,p. 353).

Madame Ni succombe en grande partie à ses demandes.

Il se justifie dès lors de la condamner aux dépens de 1ère instance et d'appel.
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uroclear demande à juste titre à l'audience que la cour lui accorde les indemnités de
rocédure indexées. Le montant des indemnités de procédure dépend de la fourchette dan

lequel se situe les demandes formées, soit en l'espèce la fourchette allant de 250.000,01
euros à 500.000 euros.

elles-ci s'établissent à un montant de 8.400 euros pour la procédure en fere instance
montant indexé au jour de la prise en délibéré de la cause en 1ere instance) et à un montan

de 10.988,37 euros pour la procédure en appel (montant indexé au jour de la prise en
délibéré de la cause en appel).

VI. La décision de la cour du travail

La cour déclare l'appel principal de madame N

La cour déclare l'appel incident de la sa Euroclear recevable et fondé.

recevable et très partiellement fondé.

La cour réforme le jugement dont appel.

La cour déclare la demande de complément d'indemnité compensatoire de préavis très
partiellement fondée.

La cour condamne la sa Euroclear à payer à madame N la somme brute de 1.653,79
euros à titre de complément d'indemnité compensatoire de préavis, à augmenter des
intérêts moratoires légaux à dater du 12 décembre 2018.

La cour déboute madame N de ses autres demandes.

La cour condamne madame N à payer à la sa Euroclear les dépens des deux instances

taxés à la somme de 8.400 euros à titre d'indemnité de procédure due pour la jère instanceet de 10.988,37 euros à titre d'indemnité de procédure due en appel.

La cour met à charge de madame N la contribution de 22 euros au fonds budgétaire
relatif à l'aide juridique de deuxième ligne, déjà payée.
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Cet arrêt est rendu et signé par :

, conseiller,
P. D , conseiller social au titre d'employeur
M-L. A , conseiller social au titre d'employé
Assistés de J. A , greffier

Monsieur P. D , conseiller social au titre d'employeur, qui était présent lors des débats
et qui a participé au délibéré de la cause est dans l'impossibilité de signer. Conformément à
l'article 785 du Code judiciaire, l'arrêt est signé par Madame M-L. A , conseiller social autitre d'employé, et Monsieur P. K , conseiller.

et prononcé, à l'audience publique de la 4ème Chambre de la Cour du travail de Bruxelles, le
4 juin 2025, où étaient présents :

P. K
J. A

, conseiller,
, greffier
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